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COMPTE- RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 02 avril 2026 
 
L’an deux mille vingt-six et le deux du mois d’avril, à vingt heures trente, le Conseil municipal de 
la commune de Marcols Les Eaux, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la Salle du 
conseil municipal, sous la présidence de François BLACHE, Maire. 
Date de la convocation du Conseil municipal : 27 mars 2026 
Présents : François BLACHE, Jérôme VIALLE, Baptiste BONNET, Claire JOUY, Marc BOUCHET, 
Anne-Marie ROUDIL, Sabine VIALLE, Didier MERLAND, Marie DEWITTE, Sophie JUCHAT, Domi-
nique VIALLE 
Excusés :  
Absents :  
Secrétaire de séance : Baptiste BONNET 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer  
Lecture du compte-rendu du 20 mars 2026, approbation à l’unanimité 
 

D2026-006/ Mise en place des commissions municipales et extra-communales 

 
En exercice : 11 ; présents : 11 ; représentés : 0 ; votants : 11 ; pour :11 ; contre 0; abstentions : 0 
Majorité absolue : 6 
 
DELEGATION DES ADJOINTS 

 
Mme VIALLE Sabine :  
 

- déléguée aux finances afin de pouvoir signer tous documents comptables en cas d’ab-

sence ou d’empêchement du Maire dans le cadre de la dématérialisation des pièces 

comptables et du certificat électronique de signature. 

-  déléguée à l’urbanisme afin de pouvoir signer tous documents en cas d’absence ou 

d’empêchement du maire : arrêtés relatifs aux permis de construire, déclarations préa-

lables de travaux, certificats d’urbanisme et tout autre document relatif à l’urbanisme. 

 

M. VIALLE Jérôme :  
- Camping/ Patrimoine/ Vie associative/Fêtes et cérémonies/ Tourisme/ Attractivité de la 
commune/ Culture 
- Suivi des travaux (chaufferie, STEP, propreté du village) 
- Gestion et suivi logements et autres bâtiments communaux  

Mm ROUDIL Anne-Marie :  

- Déléguée au CIAS 
- Solidarité, Personnes âgées, Gestion du portage des repas 
- Vie associative 
- Fleurissement 

COMMISSIONS COMMUNALES 
 

Présidées de droit par le maire et composées uniquement de conseillers municipaux : 
 

COMMISSIONS MUNICIPALES COMPOSITION 

 
FINANCES 
 

          
   L’ensemble des élus 
 

 
TRAVAUX : 

- Suivi des chantiers 
- Gestion des réseaux (eau, assainissement, eaux 

pluviales, lignes,….) 
- Voirie 
- Matériel communal 

 
 

 
- Vialle Jérôme 
- Bonnet Baptiste 
- Vialle Dominique 

      - Merland Didier 
      - Juchat Sophie 

 
VIE ASSOCIATIVE : 

- Organisation fêtes et cérémonies 

 
 

- Roudil Anne-Marie 
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- Référent des associations : Roudil Anne-Marie 
 
ATTRACTIVITE : 

- Commerce 
- Tourisme 
- Ecole 

 

- Vialle Sabine 
- Juchat Sophie 

- Jouy Claire 
 

- Dewitte Marie 
- Juchat Sophie 
- Merland Didier 
- Bouchet Marc 

COMMUNICATION : 
- Rédaction du bulletin municipal 

- Site internet commune 
- Réseaux sociaux 

 

 
- Dewitte Marie 

- Vialle Sabine 
- Roudil Anne-Marie 
- Jouy Claire 
- Vialle Jérôme 

CADRE DE VIE : 
- Aménagement de l’espace public 
- Embellissement du village et hameaux 

 

 
- Vialle Sabine 
- Roudil Anne-Marie 
- Vialle Dominique 
- Juchat Sophie 

SECURITE : 
- Suivi du Plan communal de sauvegarde 

- DFCI 

 
- Bouchet Marc 

- Jouy Claire 
- Dewitte Marie 
- Vialle Sabine 
- Roudil Anne-Marie 

- Vialle Dominique 

BATIMENTS COMMUNAUX 
- Logements communaux 
- Locaux professionnels 
- Salle communales (salle des fêtes et salle des as-

sociations 

 
- Vialle Jérôme 
- Dewitte Marie 
- Bonnet Baptiste 
- Juchat Sophie 

 
Voté à l’unanimité 
 

D2026-007/ Délégués auprès des structures  

 
En exercice : 11 ; présents : 11 ; représentés : 0 ; votants : 11 ; pour :11 ; contre 0; abstentions : 0 
Majorité absolue : 6 
 

STRUCTURES TITULAIRES SUPPLEANTS 

 
Communauté d’Agglomération Privas 
Centre Ardèche 

 
         -BLACHE François 

 
- VIALLE Sabine 

 

 
 
SIVU DE LA GLUEYRE (ECOLES) 
 

 
- Bonnet Baptiste 
- Jouy Claire 
- Blache François 

 
- Juchat Sophie 
- Vialle Dominique 
- Bouchet Marc 

 

SIVU aide de proximité à l’informatique 
et aux secrétariats 
 

 
- Dewitte Marie 

 
- Vialle Sabine 

 
PNR 
 

 
- Dewitte Marie 

 
- Juchat Sophie 

 
Territoires d’Energie  

 
- Vialle Jérôme 

 
- Roudil Anne-Marie 

 
SYDEO 

 
- Bouchet Marc 

 
- Merland Didier 
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• Représentants du conseil municipal auprès du Conseil d’Administration de l’EHPAD Ca-
mous Salomon  : BLACHE François, Vialle Jérôme, Juchat Sophie 
 
Deux membres choisis pour leur compétence : Blachier Ginette, Charlet Corinne 
         

• Référents randonnée auprès de la CAPCA : Juchat Sophie, Roudil Anne-Marie 
 

• Référents ambroisie : Juchat Sophie 
 

• Délégué auprès de la CLECT : BLACHE François 
 

• Délégué auprès d’Eyrieux Clair : Bouchet Marc 
 

• Délégué auprès du SICTOMSED :  Vialle Sabine, Vialle Jérôme 
 

• Référent frelon asiatique : Sébastien EYNAUD + 1 élu Merland Didier 
 

• CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS : Jouy Claire, Dewitte Marie, Vialle Jérôme 
 

Voté à l’unanimité 
 

D2026-008/ Election des membres de la commission d’appel d’offre 

 
En exercice : 11 ; présents : 11 ; représentés : 0 ; votants : 11 ; pour :11 ; contre 0; abstentions : 0 
Majorité absolue : 6 
 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 présidée de droit par le maire : 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

Juchat Sophie Dewitte Marie 

Roudil Anne-Marie Bonnet Baptiste 

Merland Didier Vialle Sabine 

 
Voté à l’unanimité 
 

D2026-009/ Détermination du nombre et nomination des membres du CCAS 

 
En exercice : 11 ; présents : 11 ; représentés : 0 ; votants : 11 ; pour :11 ; contre 0; abstentions : 0 
Majorité absolue : 6 
 
Fixé à 10 membres + le Maire président 

 
Voté à l’unanimité 
   

D2026-010/ Indemnités des élus 

 
En exercice : 11 ; présents : 11 ; représentés : 0 ; votants : 11 ; pour :11 ; contre 0; abstentions : 0 
Majorité absolue : 6 
 
L’indemnité du Maire n’est plus soumise au vote taux de 28.1% de droit 
 
Indemnité des adjoints fixées à 10.89% 
L’ensemble des indemnités respectent la limite de l’enveloppe maximale autorisée 
 
Voté à l’unanimité 
 

MEMBRES CONSEIL MEMBRES HORS CONSEIL 

- VIALLE Jérôme 
- ROUDIL Anne-Marie 
- VIALLE Dominique 
- VIALLE Sabine 
- MERLAND Didier 

- BLACHE Elsa 
- BLACHIER Ginette 
- BLACHIER Rachel 
- CHANAL Camille 
- DEMAISON Yves 
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D2026-011/ Pouvoirs délégués au Maire 

 
En exercice : 11 ; présents : 11 ; représentés : 0 ; votants : 11 ; pour :11 ; contre 0; abstentions : 0 
Majorité absolue : 6 
 
Délibération de détermination des pouvoirs délégués au Maire 
 
Voté à l’unanimité 
 

D2026-012/ Utilisation de la salle des fêtes durant la période estivale 

 
En exercice : 11 ; présents : 11 ; représentés : 0 ; votants : 11 ; pour : 05; contre 04; abstentions : 
02 
Majorité absolue : 6 
 
Modification de la délibération existante concernant l’utilisation de la salle des fêtes durant la 
période du 1er juillet au 31 août. Il paraît judicieux d’organiser la fête du mois d’août au camping 
afin de faciliter l’organisation de la fête (accès à la salle des fêtes, sanitaires, grande place, …) 
La délibération existante interdit l’utilisation de la salle durant la période estivale afin de 
préserver la tranquillité des campeurs et le calme au camping. La modification de la délibération 
est soumise au vote, 05 pour, 04 contre, 2 abstentions. 
 
La délibération est modifiée en ce sens que l’organisation de la fête du mois d’août est autorisée 
au camping pour cette année 2026 uniquement. Les campeurs qui réserveront à cette date seront 
averties de l’organisation de la fête. 
 
Le maintien de l’organisation de la fête au camping sera réétudié pour les années suivantes 
 

Questions diverses 

 

• Conseil d’école : François BLACHE a assisté ce jour au conseil d’école du deuxième trimestre, 
l’école est maintenue pour l’année 2026-2027, mais les effectifs seront de 15 élèves pour les 2 
écoles, ce qui reste fragile. La réunion du SIVU des écoles sera organisé rapidement 

• Exposition : accueil d’une exposition consacrée aux femmes dans la Résistance, « Résistantes 
et combattantes » du 21 mai au 22 juin, à la salle du conseil municipal, un panneau de 
l’exposition est consacré à Marie Giraud. L’association du Souvenir Français propose 
l’organisation d’un vernissage le 22 mai en fin de journée 

• L’association 30 millions d’amis propose une campagne financée à 100% pour la stérilisation 
des chats errants, les dernières campagnes commencent à porter leurs fruits mais il reste des 
quartiers où il serait intéressant de mener une campagne de stérilisation, la commune se 
portera candidate 

• Chiens errants : il a été signalé la présence de 2 patous en liberté à plusieurs reprises aux 
abords du village, les propriétaires seraient domiciliés à Albon, un contact sera établi avec la 
mairie afin de leur demander d’intervenir. Le maire signale que si les chiens sont à nouveau 
vus il faut avertir directement les gendarmes. 

• Information du Maire : 2 devis ont été validés, le remplacement d’une pompe à la chaufferie 
communale pour un montant de 2800€ et la validation de la commande pour le feu d’artifice du 
mois de juillet pour un montant de 1900€. 

• CAUE : le CAUE propose un accompagnement pour les collectivités dans le cadre de 
l’aménagement de l’espace public, la commune va prendre rendez-vous afin de bénéficier 
d’un accompagnement 

• Organisation de la randonnée mémorielle John Brough : le 25 avril, départ à 9h00 de la salle 
de Gourjatoux, randonnée commentée par Bruno Vergnes et présentation des panneaux 
préparés par les élèves du lycée agricole Olivier de Serres dans le cadre d’un travail de fin 
d’études. Moment convivial à 12h00 au rocher de Bourboulas, apéritif  offert par la commune, 
pique-nique tiré du sac, exposition à la salle des fêtes de Gourjatoux, possibilité de faire le 
circuit en marche libre toute la journée. 

• Trail du Don : 10 et 11 avril 2026, départ à 18h00 le 10, samedi 11 accueil des participants sur 
la place, apéritif  et repas sur la place, organisé en collaboration avec l’AICG, manifestation au 
profit du CCAS. Validation du record de nombre d’aller-retour aux alentour de 18h00 le samedi 
sur la place du village à partir de 9h00. 
Le chapiteau sera monté sur la place le vendredi après-midi, les tables et les bancs seront 
prêtés par le CIA 

• Passerelle des vallées : Assemblée générale le 24 avril 2026 à 18h00 à Gluiras 



DEPARTEMENT DE L’ARDECHE COMMUNE DE MARCOLS LES EAUX 

REGISTRE DES COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

____________________________________________________________________________________ 

Page 5 sur 5 
Séance du Conseil municipal du 26 février 2026 

• Dans le cadre du renouvellement du conseil municipal et de l’accueil des nouveaux élus le 
Maire propose d’organiser une visite des infrastructures communales afin que chacun prenne 
connaissance des divers lieux communaux. Cette visite sera organisée un samedi après-midi 
ou en plusieurs fois avant les conseils municipaux 

• Attractivité du territoire : Marie Dewitte soulève l’importance qu’une réflexion soit engagée 
vis-à-vis de l’attractivité du territoire qui peut revêtir plusieurs formes. Il est proposé que la 
commission se réunisse rapidement et soit ouverte à l’ensemble des acteurs du territoire afin 
de cibler leurs attentes et faire émerger des orientations quant à l’avenir du village et les 
attentes des habitants et des futurs arrivants. De nombreuses pistes sont à étudier, la 
commission afférente est chargée d’établir un plan d’actions. 

 
La séance est levée à 23h30. 


